
EAAD : où en sommes-nous ? 
Votre établissement a-t-il entamé les entretiens ? 

Les procédures sont-elles respectées ? 

Êtes-vous bien informés ?

Renseignez-vous auprès des délégués SPELC à la CPN du CNEAP : 
jcacciali@aol.com et dagorn.henri@neuf.fr

                  AGRO AGRO  Mars 2011   

www.spelc-fed.fr au cœur de l’action

Mouvement de l’emploi :
Publication de la liste définitive des postes vacants : 22 mars 2011

1ère réunion de la cellule régionale de l’emploi : entre le 19 et le 26 mars 2011.

Candidatures à adresser aux chefs d’établissement auprès desquels vous postulez, 
en recommandé avec A/R, avant le 12 avril 2011.

Remplir l’annexe 4 de la note d’information n°257 et adresser copie au ministère, par voie électronique.

                                    Bernard RYO          3 rue de Thomaze - 56350 BEGANNE           Tél  : 06 62 85 11 95         b.ryo@spelc-fed.fr                                                             

                                        Bernard LEPERS   53 rue Calmette Guérin - 59710  ENNEVELIN    Tél : 06 37 96 87 13   b.lepers@spelc-fed.fr
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Pensez au suivi de votre 

dossier en adressant le 

double des documents à

   
                     

 Le SPELC
au cœur de l’emploi


